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La Mission d’information
parlementaire sur le rôle de la
France au Rwanda a clos, jeu-
di 9 juillet, ses auditions. Une
centaine de témoins ont été en-
tendus depuis le mois de mars.
Les séances n’ont apporté aucun
élément déterminant sur l’action
de la France au pays du génocide
de 1994. Les responsables poli-
tiques et militaires ont défen-
du la position de François Mit-
terrand, et les parlementaires
n’ont guère fait preuve de pug-
nacité. Un rapport sera rendu à
l’automne. Entre-temps, des en-
quêtes se poursuivent. En Bel-
gique, des enquêtes ont été me-
nées durant deux ans, qui ont
permis de faire la lumière sur les
responsabilités dans la mort de
« casques bleus » et dans l’aban-
don du Rwanda. Le colonel belge
Luc Marchal, ancien comman-
dant de l’ONU à Kigali, accuse

la France d’avoir livré des mu-
nitions aux militaires hutus au
début du génocide.

Le Rwanda, pays du troisième gé-
nocide du XXe siècle, est-il condam-
né à conserver un halo de mystère dès
qu’il est évoqué en France ? Du Rwan-
da, il fut beaucoup question durant
quatre mois à l’Assemblée nationale,
au fil des auditions menées par la Mis-
sion d’information sur le rôle de la
France avant et pendant le carnage
du printemps 1994. Il en sera encore
question à l’automne, lorsque les par-
lementaires publieront leur rapport.
Mais, pour l’instant, alors que les dé-
putés ont procédé, jeudi 9 juillet, à la
dernière audition, le voile n’a pas été
levé sur l’implication française auprès
du pouvoir rwandais de 1990 à 1994
et sur son soutien éventuel aux extré-
mistes hutus durant la perpétration
des tueries.

La Mission d’information, prési-
dée par Paul Quilès, a entendu, de-
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puis sa création le 3 mars, 88 té-
moins : 20 responsables politiques,
21 diplomates, 34 officiers de l’ar-
mée, des universitaires, des membres
d’organisations humanitaires. Mati-
gnon a imposé le huis-clos pour les
témoignages de fonctionnaires et de
militaires. M. Quilès a précisé que
ce travail représentait une centaine
d’heures en séance et plus de mille
questions posées. Par ailleurs, les rap-
porteurs Bernard Cazeneuve et Pierre
Brana ont procédé à des « auditions
privées » dont un résumé est adressé
aux députés, et vont continuer à en-
tendre des témoins durant l’été, avant
d’aller à New York et Washington au-
ditionner des responsables onusiens et
américains, et peut-être dans la ré-
gion des Grands Lacs. Ils étudient
parallèlement 30 000 pages de docu-
ments. Puis ils rédigeront un volumi-
neux rapport.

Voilà pour le programme... M.
Quilès évoque « un travail sérieux »
et « une crédibilité » réaffirmée du
Parlement, M. Cazeneuve, « une né-
cessaire recherche de la vérité » et
une exigeance de « rigueur », M. Bra-
na, « un débat positif » et « une avan-
cée de la démocratie ».

Et, effectivement, les trois dépu-
tés sont, avec les rares parlementaires
qui suivent assidûment les auditions,
à la pointe d’une nouvelle forme d’ex-
périence démocratique. Pour la pre-
mière fois en France, le Parlement
enquête sur le « domaine réservé »

institué par le général de Gaulle et
précieusement préservé par François
Mitterrand : la politique étrangère
et de défense nationale. Pour la pre-
mière fois, une opération militaire est
discutée, et des documents confiden-
tiels seront révélés. Même si le rap-
port devait être décevant, l’idée du
« tabou brisé », selon l’expression de
Pierre Brana, restera, et « des généra-
tions d’élus s’engouffreront dans cette
brèche » pour un meilleur contrôle du
pouvoir exécutif.

Reste cependant l’essentiel, à sa-
voir le Rwanda et la responsabilité de
la France. Un sérieux problème est
posé. Car les auditions furent déce-
vantes, voire pathétiques. En quatre
mois, rien n’a été épargné à l’idée que
certains pouvaient avoir de la rigueur
dans une enquête sur un sujet aussi
grave.

Des députés supposés chercher la
vérité ont critiqué ouvertement des
universitaires qui, forts d’années de
recherches, exposaient des vues non
conformes à la ligne officielle fran-
çaise. D’anciens ministres sont ve-
nus témoigner ensemble, ce qui réduit
considérablement les chances d’en-
tendre d’éventuelles contradictions.
Des officiers et des diplomates ont
été remerciés après trente minutes
sans avoir été précisément déstabili-
sés par des questions gênantes. Il n’y
eut d’ailleurs guère de questions mus-
clées durant quatre mois, sauf pour
les insolents des universités et des
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ONG qui critiquaient la France ; il y
eut en revanche beaucoup de sourires
de connivence. Il y eut des témoins
ayant d’étonnants trous de mémoires.
Il y eut Edouard Balladur réclamant
plutôt une commission d’enquête sur
la presse coupable de salir la France et
de participer à un complot de l’étran-
ger, et Michel Rocard partant préci-
pitamment à une remise de décora-
tions pendant son audition. Il y eut
une atmosphère générale, une désin-
volture, des déclarations, des silences,
des incidents peu propices à l’examen
objectif des faits et à la découverte de
secrets.

Certains témoins sont ainsi sortis
soulagés. Un militaire a avoué en sou-
riant être « surpris par le peu de cu-
riosité de ces enquêteurs ». Un dé-
puté reconnaît que « ce qu’ont dit
les chefs des services secrets ou rien,
c’est égal », et se dit « convaincu »
que la Mission d’information a enten-
du des « discours convenus, polissés,
préétablis ». Les témoins se sont servis
des auditions comme d’une tribune
pour asséner leurs certitudes et ex-
poser leurs thèses, généralement sans
avoir à apporter de preuves tangibles.

Le résultat des auditions
d’Edouard Balladur, de François Léo-
tard, d’Alain Juppé, d’Hubert Vé-
drine, de Jean-Christophe Mitter-
rand, de Roland Dumas, de l’amiral
Lanxade, du général Quesnot, est que
la France a mené au Rwanda une opé-
ration ordinaire pour l’Afrique. Elle

n’a pas livré d’armes avant et pen-
dant le génocide. Elle n’a pas parti-
cipé directement à la guerre durant
les années précédentes. La France n’a
pas pactisé avec le diable. Elle a au
contraire, ont-ils certifié, œuvré en fa-
veur de la paix et n’a commis aucune
erreur.

Le chercheur du CNRS Gé-
rard Prunier a peut-être eu, lors
de son audition, l’observation la
plus juste concernant cette attitude
constante des responsables politiques,
de gauche comme de droite, et des
membres de la Mission d’information.
Il a évoqué le « masque du discours
politico-administratif » et le « déca-
lage entre l’officiel et le réel », disant
clairement qu’il « ne retrouve pas du
tout la réalité dans ces témoignages ».

D’une part, des témoins ont sans
aucun doute menti aux parlemen-
taires. D’autre part, certains, peut-
être à cause des années écoulées ou
du fait que leur principale source d’in-
formation réside dans les documents
officiels, n’ont pas relaté l’ambiance
du Rwanda des années 90-94, la rela-
tion d’extrême proximité entre Fran-
çais et Hutus, le racisme flagrant en-
vers ces Tutsis d’Ouganda qualifiés de
« Khmers noirs », l’évidence que Pa-
ris et Kigali travaillaient main dans la
main, ce qui a offert aux extrémistes
la conviction qu’ils seraient toujours
soutenus par la France, quoi qu’ils
fassent, y compris l’innommable...
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L’univers du secret
Enfin, dans une affaire aussi

sombre que la politique menée au
Rwanda, et lorsque bien des aspects
relèvent des services spéciaux, d’offi-
cines plus ou moins connues, d’agents
d’influence, de réseaux politiques ou
financiers, il est difficile d’arriver à
des conclusions sérieuses sans plonger
dans cet univers du secret. Or les dé-
putés s’y sont refusé. Le monde de la
« Françafrique » n’a pas été sondé.
Un homme comme Paul Barril, ex-
« gendarme de l’Elysée » reconverti
dans le renseignement privé, proche
du clan du président Juvénal Habya-
rimana, ayant « travaillé » au Rwan-
da juste avant et juste après le dé-
clenchement du génocide, n’a pas été
auditionné au motif qu’« on n’écoute
pas les guignols », selon la sentence
d’un parlementaire. Le « guignol »
apparaît pourtant à diverses étapes
de l’enquête menée par des journa-
listes ou des universitaires.

Le rapport Cazeneuve-Brana ne
sera toutefois pas bâti sur les seules

auditions publiques. Des investiga-
tions sont menées en coulisses. Des
progrès auraient été enregistrés. De
source informée, on note des « an-
goisses » dans certains ministères où
existerait une volonté de dissimuler
des aspects du dossier. « L’étau se
resserre », affirme même un député
déterminé.

Il faudra patienter jusqu’à l’au-
tomne. Le rapport devrait servir la
cause de ceux qui, comme Paul Qui-
lès, souhaitent que le Parlement joue
à l’avenir un rôle dans le contrôle des
opérations militaires, qu’il soit asso-
cié aux décisions stratégiques qui en-
gagent le pays dans une aventure di-
plomatique ou militaire d’envergure,
et que l’opinion publique soit mieux
informée. Il est en revanche moins
évident que ce compte-rendu parle-
mentaire contribue à informer les ci-
toyens sur l’engagement de la France
dans un pays où a eu lieu un évé-
nement rare et majeur, un génocide,
dont l’écho se fera longtemps sentir et
qui a diablement écorné l’image de la
France dans le monde.


